
CORRECTION FICHES 1 ET 2
FICHE 1 :
1/

Collège Classe
- administration
- psychologue, assistante sociale et infirmière
- cantine scolaire
- gymnase
- foyer socio-éducatif
- clubs...

- vidéoprojecteur
- tableau blanc
- tables et chaises
- stores et radiateurs...

2) Cette salle de classe se situe en Afrique de l’Est au Kenya. 
3) Ils étudient sous une tente de l’UNICEF, donc un lieu provisoire. Ils sont assis à  même le sol sans tables 
ni chaises. Ils ont tous les âges et le tableau de la maîtresse est très petit donc les élèves du fond ne peuvent 
rien voir. 
4) Les élèves kényans n’ont pas les mêmes conditions pour étudier, que ce soit le manque de matériel, de 
locaux et de personnels.
5/ 61,3 millions.
6/ Asie et Afrique
7/ Les raisons sont l'éloignement, les difficultés de transport,  le travail des enfants les problèmes culturels, et
la guerre.
8/ Oui car il est précise dans le texte de la CIDE «  l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous », 
ce qui inclus les filles et les garçons sans distinction de sexe. 
9/ « Convention Internationale des Droits de l’Enfant, 1989 »
10/ C’est le droit à l’éducation.  

FICHE 2

1/ A entourer : « La CIDE cherche à protéger tous les enfants du monde » + « La CIDE vient de l’ONU »

2/ En rouge : Bulles 1 et 7. En vert : bulle 10. En bleu : bulles 2, 3, 4, 8 et 9

3/ Ecrire ci-dessous le numéro de  l’article de la CIDE  (document 1) qui n’est pas respecté dans les 4 
exemples du Document 2.

- 230 millions d’enfants non déclarés à la naissance : articles 6 et 7 (Bulle 1)
- 24 000 enfants meurent  chaque jour de malnutrition et de maladies : article 24 (bulle 8)
- 100 millions d’enfants ne vont pas à l’école : article 28 (bulle 10)
- 158 millions d’enfants travaillent : article 32 (bulle 3)

4/ On peut s’adresser au Défenseur des Droits. 

5/ Chaque adulte du collège peut être alerté. 


